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Le 17/10/2022, dans les locaux de 

La directrice de l’école :  

L’inspecteur de l’éducation nationale

Les élus :  

Les représentants de la mairie

 
% 
Le DDEN :  

Les enseignants :  

Le représentant du RASED

Les parents d’élèves élus : 

Excusés : 

 

Secrétaire de séance : Mme Laboureau Laëtitia

  

Circonscription
 

 
PROCES VERBAL

 

, dans les locaux de la mairie se sont réunis

Mme Othon Linda 

L’inspecteur de l’éducation nationale :   

Mme Maillet   Nadine

Les représentants de la mairie :   

Mme Bogros Angela

Mme Laboureau Laëtitia

Mme Sohier Hélène

Le représentant du RASED :   

:  Mme Dolias Hélène 

Mme Carpentier Jennifer

Mme Manceau Tiffany

M.Zamparo Pierre 

Mme Michel Adeline

M.Prosper Paul (IEN)

Mme Laboureau Laëtitia 

Circonscription : Lisieux Sud 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ÉCOLE
 

DU 17 / 10 / 2022 

se sont réunis : 

Mme Maillet   Nadine 

Mme Bogros Angela 

Mme Laboureau Laëtitia 

Mme Sohier Hélène 

 

Mme Carpentier Jennifer 

Mme Manceau Tiffany 

Mme Michel Adeline 

M.Prosper Paul (IEN) 

DU CONSEIL D’ÉCOLE 



Ordre du jour Discussion / décision 

Fonctionnement du conseil d’école 

présentation des membres 

Melle OTHON souhaite la bienvenue aux personnes nouvellement nommées et espère que cette 
année scolaire permettra, ensemble, d’améliorer le fonctionnement de l’école afin de favoriser la 
réussite des enfants ainsi que leur bien-être. 

Présentation des membres présents avec voix délibératives et de leurs fonctions. Présentation des 
membres suppléants (sans voix délibérative) présents pour enrichir le débat. 

attribution du conseil d’école 

- Le conseil d’école prend des décisions, donne son avis sur de nombreuses questions de la vie de 
l’école et doit être informé des mesures d’ordre pédagogique. 

- Il décide le projet d’organisation de la semaine scolaire. Il adopte le projet d’école après avoir été 
informé de ses différentes étapes (bilan, état des lieux, objectifs, actions, classe découverte…) et de 
sa partie pédagogique. Le bilan du précédent projet d’école a été réalisé en fin d’année scolaire l’an 
dernier. Ensuite, les enseignantes ont défini les prochaines actions selon les axes indiqués par 
l’académie. Les enseignantes ont commencé l’élaboration du plan d’action et de la rédaction des 
fiches actions.  

Le conseil d’école vote le règlement intérieur de l’école. 

- Il donne son avis sur l’utilisation des crédits (choix des manuels et matériel pédagogique), 
l’intégration des enfants handicapés, l’hygiène scolaire, la protection et la sécurité des enfants 
(service de surveillance, compte rendu de la commission de sécurité…), l’organisation des aides 
spécialisées (RASED), l’information des parents. Le maire doit consulter le conseil d’école sur 
l’utilisation des locaux scolaires en dehors des heures de classe (mais il n’est pas obligé de suivre 
son avis.) 

 

résultats des élections des 
représentants de parents 

d’élèves. 
 

1 liste (3 titulaires + 3 suppléants) 
nombre d’inscrits : 104 
nombre de votants : 84 
taux de participation : 80.77% 
La liste a obtenu 100% des suffrages exprimés. 
Sont élus : 
titulaires : Mme DOLIAS, Mme CARPENTIER, Mme MANCEAU 
suppléants : Mme EUDIER, M.ZAMPARO, Mme MICHEL 

approbation du procès verbal 
de la dernière réunion 

 Procès verbal de juin 2022 : approbation à l’unanimité 

 

Règlement intérieur 

Seuls les parents titulaires (ou leur suppléant s’ils sont absents) peuvent voter. 

L’équipe enseignante souhaiterait qu’il soit précisé que pendant les horaires d’école, la circulation et 
le stationnement entre la chaufferie et la salle des fêtes ne sont pas autorisés pour des raisons de 
sécurité. 

L’équipe enseignante souhaiterait rappeler aux familles que les arrivées et les départs en dehors des 
horaires de l’école sont autorisées uniquement pour les rendez-vous médicaux. 

Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité. 
Vie scolaire / mise en œuvre du projet d’école 

rentrée 2022 : effectifs, 
organisation pédagogique : 

 

classe effectifs organisation pédagogique 
PS 8 

Laboureau Laëtitia : 20 élèves 
atsem : Valence Nathalie 

MS 7 
GS 5 
CP 12  

Sohier Hélène : 23 élèves CE1 7 
CE2 4 
CE2 6 

Othon Linda : 25 élèves CM1 10 
CM2 9 
Total 68 élèves + 3 élèves par rapport à 2021-2022 

poste de brigade rattaché à l’école : Sohai Calista  



L’Inspecteur de circonscription reste M.Prosper-Paul.  
Mme Othon a 12 jours de décharge de direction dans l’année soit une journée de décharge par mois 
de septembre à avril et deux jours par mois en mai et juin. 
 
Les membres du RASED sont : Mme Marie, maitre E et Mme Delamillieure psychologue scolaire.  
Le maître E intervient à la demande des enseignants auprès d’élèves dont les difficultés 
d’apprentissage persistent. Il travaille en petit groupe pendant le temps scolaire. Il propose des bilans 
scolaires et une aide spécialisée adaptée.  
La psychologue scolaire intervient auprès d’enfants qui rencontrent des problèmes à l’école : 
apprentissage, comportement, intégration… Elle effectue des bilans psychologiques, des entretiens 
avec les parents et les enfants, les enseignants et les assistants d’éducation spécialisés handicap 
(AESH) Elle participe aux équipes de suivi des enfants en situation de handicap. Elle assure le lien 
avec les services de soins ou les services sociaux. Ses interventions ne peuvent se mettre en place 
qu’avec l’autorisation écrite des parents. Elle intervient à la demande des enseignants ou des 
parents. 
 
Un décloisonnement a été mis en place les mardis et jeudis de 14h à 15h. Melle Laboureau prend les 
CP, Mme Sohier prend les CE2 pour la découverte du monde. 

protocole sanitaire et 
continuité pédagogique 

Un nouveau protocole a été mis en place depuis la rentrée. Il inclut 4 niveaux : socle, niveau 1, 
niveau 2, niveau 3. Le niveau est défini au niveau départemental en fonction du taux d’incidence.  
Dans le niveau 1, le brassage est permis, dans les autres niveaux il n’est pas autorisé.  
A partir du niveau 3, il est à la cantine les élèves ne devront pas être mélangés. 
Pour l’EPS au niveau 2, pour les activités en intérieur il faudra respecter une distanciation adaptée, 
au niveau 3 seules les activités de basse intensité seront autorisées.   
Le port du masque suivra les règles pour les adultes et les enfants dans l’espace public. 
Quand un enfant est cas contact, un test à J2 est recommandé ainsi que le port du masque pendant 
7 jours. 
Si un enfant est positif, il devra être isolé 7 jours. Il pourra revenir au bout de 5 jours s’il présente un 
test (pcr ou antigénique) négative et s’il n’a plus de symptômes depuis 48 heures. 
Le port du masque est proscrit pour les enfants de maternelle. 
L’enseignement en primaire n’est pas concerné par l’enseignement en distanciel. 
 
Concernant la continuité pédagogique pour les enfants absents, l’équipe enseignante transmettra soit 
le travail en version papier pour les familles qui le souhaitent, soit elle le transmettra par mail. 
L’utilisation de sites pour l’enseignement à distance n’est pas envisageable compte tenu des 
problèmes de connexion de plusieurs familles. 

évaluations nationales CP 
CE1 

Les élèves de CP CE1 ont passé des évaluations nationales en septembre.  
En mathématiques en CP (résolution de problèmes), un élève a été repéré comme fragile, en 
français 3 élèves ont été notés comme fragiles et un élève à besoins (reconnaitre les lettres, le son 
qu’elles produisent, identifier des mots et comprendre un texte lu par l’enseignant) 
En CE1 en mathématiques, trois élèves ont été indiqués comme fragiles (résolution de problèmes, 
calculs, écriture des nombres), en français deux élèves ont été indiqués comme fragiles (écrire des 
mots et lecture à voix haute) 
Les élèves de CP passeront une seconde évaluation vers le mois de février. 

évaluations départementales 
CE2-CM1-CM2 

Des évaluations départementales étaient proposées cette année aux enseignants de CE2-CM1-CM2 
sur la base du volontariat. Notre école a choisi d’y participer.  
En CE2, les exercices les moins bien réussis portaient en mathématiques sur le calcul posé, en 
français c’était sur la nature des mots et la conjugaison de verbes. 
En CM1, c’est également la conjugaison qui a posé quelques difficultés. En mathématiques, il n’y a 
pas de difficultés notables. 
En CM2, la conjugaison a été moins réussie ainsi qu’un exercice de vocabulaire. Un exercice sur les 
compléments circonstanciels a aussi posé quelques difficultés. En mathématiques, les difficultés 
portent sur la réalisation d’un programme de géométrie et les fractions décimales. 

les Activités Pédagogiques 
Complémentaires 

 

Les Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) ont lieu après la classe du 16h35 à 17h20 
chaque lundi et jeudi. Les enseignantes y travaillent des notions de français et de mathématiques.  
Le temps des APC étant de 36h annuelles, il n’y aura pas d’APC certaines semaines.  
Les évaluations de début d’année ont permis la constitution des groupes. 
Sont pris en charge : 
- 2 élèves de CP 
- 3 élèves de CE2 
- 1 élève de CM1 
 
 



le carnet de suivi des 
apprentissages et le livret 

scolaire unique 

Les livrets seront remis trois fois dans l’année (en décembre, avril et juillet). Les enseignantes 
rencontreront les familles une fois dans l’année à l’occasion de la remise du livret. 

programme PHARE 

L’école est inscrite dans le programme PHARE qui est un programme de lutte contre le harcèlement. 
Ce programme s’appuie sur la méthode de préoccupation partagée. Un protocole de gestion et de 
suivi des situations de harcèlement a été rédigé et est mis en place dès que l’équipe enseignante 
constate ou est informée d’une situation de harcèlement.  
Le jeudi 10 novembre étant la journée nationale de lutte contre le harcèlement, les enfants seront 
sensibilisés sur ce thème. Pendant l’année scolaire, au moins 10h de l’enseignement moral et civique 
seront consacrées à ce thème. Une première sensibilisation a été réalisée à la rentrée. 

éducation à la sexualité 

Code de l'éducation - Article L.312-16 
Une information et une éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, les collèges et les 
lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et par groupes d'âge homogène. Ces séances 
présentent une vision égalitaire des relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à 
l'apprentissage du respect dû au corps humain. Elles peuvent associer les personnels contribuant à 
la mission de santé scolaire (infirmière du collège) ainsi que d'autres intervenants extérieurs. 
Les écoles, les collèges et les lycées assurent une mission d'information sur les violences et une 
éducation à la sexualité ainsi qu'une obligation de sensibilisation des personnels enseignants aux 
violences sexistes et sexuelles et à la formation au respect du non-consentement. 
L'éducation à la sexualité se fonde sur les valeurs humanistes de liberté, d'égalité et de tolérance, de 
respect de soi et d'autrui. Elle doit trouver sa place à l'école dans un esprit de laïcité, de neutralité et 
de discernement. En effet, l'éducation nationale et l'ensemble de ses personnels agissent, en la 
matière, dans le plus grand respect des consciences et fait preuve d'une grande vigilance pour que 
les enseignements soient pleinement adaptés à l'âge des enfants. Cette éducation vise à la 
connaissance, au respect de soi, de son corps et au respect d'autrui, sans dimension sexuelle stricto 
sensu à l'école élémentaire. 
L'enfance et l'intimité sont pleinement respectées. 
 
À ce niveau d'âge, il ne s'agit pas d'une éducation explicite à la sexualité mais d'une éducation à la 
vie relationnelle. Au regard des programmes d'enseignement, plusieurs thématiques peuvent 
constituer un objet d'étude, en prenant en compte l'âge des élèves : 
- l'étude et le respect du corps ; 
- le respect de soi et des autres ; 
- la notion d'intimité et de respect de la vie privée ; 
- le droit à la sécurité et à la protection ; 
- les différences morphologiques (homme, femme, garçon, fille) ; 
- la description et l'identification des changements du corps, particulièrement au moment de la 
puberté ; 
- la reproduction des êtres vivants ; 
- l'égalité entre les filles et les garçons ; 
- la prévention des violences sexistes et sexuelles.(10% des enfants sont victimes d’abus sexuels 
soit environ 3 enfants par classe) 
 
2 domaines d’apprentissage sont directement concernés par l’éducation à la sexualité à l’école 
primaire : 
• l’enseignement moral et civique, 
• l’enseignement scientifique. 
D’autres domaines d'apprentissage tels que l’éducation physique et sportive, l’éducation artistique ou 
la littérature de jeunesse sont également à solliciter. 
 
L'école maternelle construit les conditions de l'égalité, notamment entre les filles et les garçons, 
questionnement des stéréotypes. C'est aussi identifier et exprimer verbalement ses émotions et ses 
sentiments. Les enfants apprennent à désigner les différentes parties de leur corps et à en prendre 
soin pour leur forme et leur bien-être. 
 
Au cycle 2 (CP-CE1-CE2) les élèves travailleront le respect des autres dans leur diversité : la 
conscience de la diversité des croyances et des convictions ; les atteintes à la personne d'autrui 
(racisme, antisémitisme, sexisme, xénophobie, homophobie, handicap, harcèlement, etc.) et 
également l'égalité filles garçons ainsi que les préjugés et les stéréotypes. Ils apprendront les règles 
d'hygiène et de sécurité et le cycle de vie des êtres vivants. 
 
Au cycle 3 (CM1-CM2-6ème) le travail se poursuivra sur le respect des autres dans leur diversité. 
Les élèves travailleront également autour des valeurs et principes de la République française : la 



liberté, l’égalité, la fraternité, la laïcité. en sciences, ils apprendront à décrire comment les êtres 
vivants se développent et deviennent aptes à se reproduire ainsi que les changements du corps au 
moment de la puberté. 

30 minutes d’activité 
physique quotidienne 

L’école s’était inscrite au projet génération 2024 afin de promouvoir l’activité physique quotidienne. A 
cette occasion, elle a été dotée de matériel (haies, plots, chasubles, ballons, balles, vortex, cerceaux, 
chronomètre, sifflet…) Les élèves se sont très vite appropriés le matériel et l’utilisent à chaque 
récréation mais également sur la pause méridienne et sur le temps de garderie le soir. 
Les 30 minutes d’activité physique peuvent être mises en place les jours où il n’y a pas de séance 
d’EPS en classe. Il s’agit également de sensibiliser les familles sur l’importance pour les enfants de 
se dépenser. 

Livret de parcours inclusif 

Un livre de parcours inclusif est outil numérique de suivi du parcours des élèves à besoins éducatifs 
particuliers dont les élèves en situation de handicap afin qu’y soient spécifiés les différents suivis, 
documents et adaptations mis en place lors du parcours de scolarité de l’élève. Il permet un partage 
des informations entre les personnels de l’éducation nationale et les agents des maisons 
départementales des personnes handicapées. Pour les familles, il permet la lisibilité sur les 
aménagements et adaptations mis en œuvre pour leur enfant.  

Espace Numérique de 
Travail 

Dans le cadre du plan de relance numérique, la mairie a souscrit à un abonnement à l’ENT educ de 
Normandie. Il s’agit d’un outil de la vie scolaire permettant la communication et l’information des 
familles. Une réunion de présentation sera proposée aux familles après les vacances de la 
Toussaint.   

Evaluation d’école 

La loi du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance a crée le conseil d’évaluation de l’école. 
Chaque année, 20% des écoles d’une circonscription vont bénéficier d’une évaluation d’école. La 
finalité est l’amélioration, dans l’école, du service public d’enseignement scolaire, de la qualité des 
apprentissages, du suivi des élèves, de leur réussite éducative et de leur vie dans l’école. Elle a pour 
but d’améliorer, pour l’ensemble de la communauté éducative et de ses acteurs, les conditions de 
réussite collective, d’exercice des différents métiers et de bien-être dans l’école. Il s’agira de mesurer 
les acquisitions des élèves, leurs résultats, les relier aux pratiques professionnelles afin de proposer 
collectivement des axes de développement à mettre en œuvre pour une amélioration ou une 
consolidation de la réussite des élèves et de la qualité de vie à l’école. Il s’agit d’identifier les points 
forts sur lesquels l’école peut s’appuyer pour développer son potentiel, repérer ses besoins et ses 
marges de progrès. Cette évaluation aboutira à l’actualisation du projet d’école. 
L’évaluation d’école se déroule en plusieurs parties : 
 portrait de l’école qui est fourni par les services statistiques académiques 
 auto-évaluation : le directeur, les enseignants, la collectivité, les élèves, les parents et les 
partenaires y participent. Il s’agit d’interroger le fonctionnement de l’école, les actions pédagogiques 
mises en place et leur impact sur les acquis des élèves, leur suivi, leur bien-être, la place des 
parents. Elle s’appuie sur le précédent projet d’école. Il s’agira d’examiner la cohérence des actions 
mises en place, de leur pertinence et leurs effets sur la mission de service public. L’évaluation peut 
également porter sur les activités du temps périscolaire selon le choix du maire. En fin d’année 
scolaire, la mairie a du être informée par les autorités académiques de la campagne d’évaluation. 
Un comité de pilotage sous la responsabilité du directeur peut être mis en place. Il comprend les 
personnels de l’éducation nationale et de la collectivité, les élèves, les parents, des représentants 
élus et les partenaires. Des outils seront mis à sa disposition. 
Des questionnaires seront élaborés puis remis aux parents, enfants, enseignants et partenaires. 
L’auto-évaluation porte sur quatre domaines : les apprentissages et le suivi des élèves, 
l’enseignement ; le bien-être de l’élève et le climat scolaire ; les acteurs et le fonctionnement de 
l’école ; l’école dans son environnement institutionnel et partenarial.  
Le rapport d’auto-évaluation sera présenté au conseil d’école avec la préfiguration du projet d’école 
qui en découle. 
 L’évaluation externe : il s’agit d’un croisement des regards entre les acteurs de terrain et les 
évaluateurs extérieurs (IEN, directeur déchargé et d’autres membres nommés par l’IA) pour 
conforter, prolonger et enrichir la réflexion collective et la recherche de solutions. Ses trois actions 
sont d’échanger, expertiser et recommander. Les évaluateurs externes devront proposer des actions 
concrètes, des outils, des démarches à mettre en place (modalités d’enseignement, accueil des 
élèves, formations, projets, partenariats)  
En aucun cas, elle n’aboutit à un classement quel qu’il soit. Elle ne produit aucune évaluation 
individuelle de la directrice ou des personnels de l’école. 
Le rapport d’évaluation : il identifiera les spécificités de l’école, les marges de progrès et les axes 
de développement. Le rapport définitif sera restitué au conseil d’école. Ce rapport permettra de 
finaliser le projet d’école afin que celui-ci soit adopté par le conseil d’école. 

le conseil d’élèves 
Compte tenu du calendrier de décharge de direction de Mme Othon, le conseil d’élèves ne peut pas 
être maintenu. Cependant, les demandes sont prises en compte dans chaque classe. 
 



photo de classe 

La photo de classe a été réalisée le mardi 27 septembre. Compte tenu du nombre d’absents en 
maternelle, le photographe a accepté de revenir le jeudi 6 octobre. Pour des raisons de facilité, 
l’équipe enseignante maintient les commandes de photos directement à l’école sans passer par 
internet. 

visite médicale 
L’infirmière du collègue Michelet est intervenue pour la visite de suivi des élèves de CM2. Elle 
contrôle la vue, l’ouïe, le poids, la taille, les dents… 
La PMI interviendra ultérieurement certains élèves de PS-MS selon leur date de naissance 

commémoration de 
l’assassinat de Samuel Paty 

Chaque école, notamment les classes de cycle 3 (CM1-CM2-6ème)  devait mettre en place un 
hommage à Samuel Paty le vendredi 14 ou lundi 17 octobre. La forme et le contenu étaient libres.  
Mme Othon a choisi d’échanger avec ses élèves sur la liberté d’expression, la devise de la 
République française et la laïcité.  

Stage de réussite 

Des stages de réussite peuvent être proposés aux élèves du CP au CM2 par les enseignants aux 
familles. Ces stages ont lieu pendant les vacances scolaires de la Toussaint, de février, d’avril, de 
juillet et Août. Les enfants sont pris en charge par des enseignants volontaires en français et en 
mathématiques chaque matin pendant une semaine. Ces stages peuvent se dérouler dans l’école de 
l’enfant ou dans une autre école. Pour ce premier stage, l’équipe enseignante n’a proposé aucun 
élève. 

accueil en classe 

Après les vacances de la Toussaint, l’équipe enseignante souhaiterait mettre en place l’accueil du 
matin en classe. Cela permettrait aux enfants d’être à l’abri, de permettre un temps calme avant le 
démarrage des activités scolaires. Pendant ces dix minutes d’accueil les enfants pourraient lire, 
discuter avec leurs camarades, s’installer tranquillement, dessiner… Cela permet également une 
mise au travail plus rapide une fois l’heure de classe arrivée.  
Mme Othon poursuivrait l’accueil des enfants dans la cour afin de rester au contact des familles et 
surveillerait que les enfants rejoignent leur classe. Mme Laboureau et Mme Sohier seraient dans leur 
classe. Mme Davoust surveillerait les élèves de Mme Othon dans sa classe. 

commémoration du 11 
novembre 

Tous les élèves sont invités à y participer. Les élèves de la classe de Mme Othon réciteront un 
poème appris pour l’occasion. 

spectacle de noël 

La salle des fêtes ne pouvant être utilisée, l’équipe enseignante en lien avec l’APE a choisi de 
proposer aux enfants disponibles de venir chanter le samedi 10 décembre à 17h30 lors du marché 
de noël. Le père noël viendra la semaine suivante à l’école afin de remettre les cadeaux aux enfants. 
L’APE doit effectuer un sondage auprès des familles car pour des raisons pratiques, il faudrait que 
les enfants chantent dans l’enceinte de l’église. L’accord des familles sera demandé. 

rencontre 
intergénérationnelle 

Mme Othon souhaite mettre en place un projet de rencontres intergénérationnelles avec l’association 
les petits frères des pauvres. Une première rencontre aura lieu le jeudi 15 décembre. Il s’agira d’une 
après-midi jeux de société et goûter afin d’apprendre à se connaitre. Une seconde rencontre devrait 
avoir lieu en février/mars. L’école se rendrait au local de l’association à Lisieux pour un après-midi 
déguisement et goûter. Une dernière rencontre devrait avoir lieu en mai-juin avec comme projet la 
création d’une œuvre plastique commune. Lors de ces différentes rencontres, des photos seront 
prises afin d’être exposées lors d’un vernissage en fin d’année afin de présenter le travail réalisé aux 
familles. Mme Othon rencontrera Mme Blondel de l’Essoméric afin d’échanger sur la possibilité 
d’exposer les photos dans le restaurant. 

sortie cinéma 
Toute l’école devrait participer à une sortie cinéma avant les vacances de Noël. Les entrées seront 
prises en charge par la coopérative et le transport par l’APE. 

théâtre 
Les classes du CP au CM2 ont fait une demande de réservation pour la pièce "Suzanne aux oiseaux" 
le vendredi 10 février au centre culturel d'Orbec. Les entrées seront prises en charge par la 
coopérative et le transport par l’APE. 

carnaval 
Le carnaval aura lieu le vendredi 14 avril. Les enfants défileront jusqu’au terrain de loisirs puis 
termineront pas un goûter. Aucun thème ne sera imposé. 

piscine 
Les enfants du CP au CM2 se rendront au Nautile chaque mardi et jeudi du 9 mai au 15 juin. Des 
demandes de devis pour le bus sont en cours. Le transport sera financé par l’APE. 

y’a pas de mauvaises 
graines 

Toutes les classes ont postulé pour l’intervention de l’agglomération et ont été retenues. Chaque 
classe bénéficiera de 2 interventions. 
Mme Laboureau a postulé sur le thème de la biodiversité (découverte de la forêt : découverte 
sensorielle de ce qui compose la forêt / traces et indices des animaux) 
Mme Sohier a postulé sur le thème de la biodiversité (hôtel à insectes et pollinisation)  
Mme Othon a postulé sur le thème du tri des déchets et de leur recyclage. 

Lire et faire lire 
Mme Othon et Mme Maillet vont rencontrer M.Rault afin d’échanger sur l’organisation et la mise en 
place d’un temps de « papy lecture » sur la pause méridienne. 

Lire c’est partir 

En juin, la coopérative scolaire avait organisé une vente de livres à 1€ en partenariat avec 
l’association Lire c’est partir. Sur proposition de l’association, cette action sera reconduite cette 
année. 
 



modification de la carte 
scolaire 

La municipalité a rencontré Mme Dewaele Clara, vice-présidente du département du Calvados et 
Mme Leconte Gwenaëlle, DGA éducation, culture, attractivité, territoires, M.Leclerc et Mme Périni 
élus de la ville de Lisieux pour un projet de modification de la carte scolaire concernant le collège de 
rattachement. Les élèves de Courtonne La Meurdrac iraient au collège Laplace à Hauteville à 
Lisieux. Cela ne concernerait pas les élèves déjà scolarisés. Pour les élèves ayant des frères et 
sœurs scolarisés dans un autre collège pourront faire une demande de dérogation. 
Les élèves provenant des communes suivantes seraient concernés : Courtonne la Meurdrac, 
Cordebugle, Marolles, Ouilly du Houley, Firfol et l’Hôtellerie.  
Les parents élus font part de leurs inquiétudes face à cette modification, notamment concernant 
l’organisation du transport scolaire. 

budget de la coopérative 
scolaire 

 

Présentation du bilan du budget scolaire pour l’année 2021-2022: charges : 16924,35 €  produits : 
14 194,04 € soit un bilan de – 2730,31€. 
Melle OTHON rappelle que la coopérative scolaire prend en charge le financement des entrées lors 
des voyages scolaires, l’abonnement à des journaux ou livres pour la classe, l’achat de matériel d’art 
visuel. Selon les possibilités de l’APE, la coopérative pourrait prendre en charge si nécessaire une 
partie des transports. 
La coopérative scolaire a procédé au remboursement d’un montant de 20€ à toutes les familles de 
CE2-CM1-CM2 pour réduire le coût du séjour en classe découverte à 130€ pour 5 jours. 
Afin de financer les projets, la coopérative proposera une tombola au mois d’avril. Elle pourra 
également compter sur la participation volontaire des familles en début d’année et sur la vente des 
photos de classe. 

les projets de ‘Association de 
Parents d’Elèves 

Un nouveau bureau a été élu en début d’année. Voici les évènements retenus pour l’année scolaire : 
- vente de chocolats et gâteaux dont les bénéfices seront reversés à la coopérative scolaire 
- vente de sapins 
- marché de Noël les 10 et 11 décembre 
- repas au mois de mars 
- Loto Crottin et foire à tout le 14 mai 
- kermesse le 2 juillet 

Activités post et périscolaires 
  

Sécurité et équipements 
exercice d’évacuation 

incendie 
réalisé le 16 septembre 2022. Temps d’évacuation 1m50 avant appel et 2min04 après l’appel: (jour et 
horaire donnés) 

exercice PPMS risques 
majeurs / attentat intrusion 

Présentation des PPMS. 

Le PPMS risque majeur a été réalisé le jeudi 13 octobre après une présentation aux élèves. Tout 
s’est parfaitement déroulé dans le calme. 

Des PPMS intrusion seront également réalisés en décembre et en avril.  

 
Les documents seront transmis à la mairie. Il lui appartient de transmettre aux personnes louant des 
locaux des bâtiments de l'enceinte de l'école de transmettre les indications concernant les 
évacuations et les signaux en cas d'alerte. 

bilan des travaux réalisés et 
à venir dans le cadre du 

RSST et du DUERP 

Les registres suivants doivent être mis en place au sein de l’école : un registre santé et sécurité 
(RSST), un document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP), un registre de 
danger grave et imminent, un registre de sécurité incendie, un plan particulier de mise en sureté 
(PPMS intrusion et risques majeurs), un dossier technique amiante, les mesures radon, les fiches de 
données sécurité relatives aux substances dangereuses, le registre des équipements sportifs, le 
dossier des aires de jeux, le registre public d’accessibilité. Ces registres devront être remis à la 
directrice dans les meilleurs délais. 
Les feuilles de vérification annuelle des installations électriques, des chauffages, des extincteurs, des 
équipements sportifs et des aires de jeux devront être remis à la directrice chaque année. 
La mairie devra transmettre ces différents documents à la directrice dans les meilleurs délais. Une 
demande de ces documents par mail avec copie à l’inspecteur sera de nouveau faite. 

demande de travaux et 
d’équipement 

 achat d’un thermomètre frontal sans contact 
 installation de prises électriques dans les classes. Il faudrait  également vérifier la lumière du 
grenier. 
 fermeture des classes de Mme Laboureau et Mme Othon à clé (plan vigipirate) 
 changement des portes-manteaux (maternelles et CE2-CM1-CM2) : le changement sera effectué 
aux prochaines vacances. 
 réfection de la peinture dans les classes, le couloir du bâtiment du haut 
 installation de deux robinets poussoir dans le wc filles et installation de miroirs 



 installation d’un sol vinyl dans les classes ayant du parquet ou vitrification pour faciliter l’entretien 
et d’un sol vinyl dans la salle de motricité. Un nouveau sol a été installé dans la salle de motricité cet 
été mais pour des raisons d’entretien et de sécurité il sera retiré aux prochaines vacances. 
 création d’une seconde issue de secours dans le bâtiment du haut 
 changement de la porte de la classe des CP-CE1-CE2  
 installation d’un détecteur de lumière solaire pour éclairer le portail du haut et changement de 
l’ampoule pour le détecteur de la garderie 
 confection des rideaux pour les classes de CP-CE1-CE2 et la salle d’art visuel, installation 
d’anneaux en bois pour les rideaux du CP-CE1-CE2. (impossibilité de fermer les rideaux en cas de 
déclenchement du PPMS intrusion) 
 achat de piles pour le renouvellement de la trousse PPMS 
 achat de 8 tables et de 8 chaises pour la classe des CP-CE1-CE2 en remplacement des chaises 
en bois trop petites pour les enfants. 
 remplacement du jeu extérieur des maternelles.  
 achat de 4 lits pour le dortoir 

 rebouchage des trous dans les différentes cours 

 
Comme il a été convenu l’an dernier Melle OTHON adressera en fin d’année civile la demande des 
travaux à réaliser pour l’année à venir. 

Restauration scolaire et hygiène 

tarification 2022-2023 

tarifs : 3,70€ pour les enfants, 4,27€ pour les adultes, gratuité pour les stagiaires. 
En partenariat avec le Réseau pour Éviter le Gaspillage Alimentaire en Normandie, la cantine s’est 
inscrite comment l’an dernier à la semaine « défi assiettes vides » du 21 au 25 novembre 2022. 
Chaque jour, la cantinière notera la quantité de déchets par classe. 

Questions 

 

Comment la mairie pense-t-elle compenser l’augmentation du coût des matières premières ? 
Il n’y a pas d’augmentation de tarif prévue. 
A leur demande, les adresses mails des parents élus seront communiquées par Mme Othon afin de 
faciliter les échanges. 

 

dates des prochains conseils d’école : lundi 27 février / lundi 19 juin à 18h30 

 

Le secrétaire de séance    La directrice d’école,  

                                                                      Président de séance 

 


